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ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 
(A/4685) 

1. Le PRESIDENT tient a declarer, au moment ou la 
Cinquieme Commission reprend ses travaux, qu'il conti
nuera a mettre tout en ceuvre pour <liriger !es debats avec 
impartialite, conformement a la lettre et a !'esprit de la 
Charte ainsi qu'aux dispositions du reglement interieur. II 
compte sur la cooperation de tous !es membres pour per
mettre a la Commission de s'acquitter rapidement et effica
cement des taches qui Jui restent a accomplir, en se garclant 
cl'entamer des discussions qui feraient double emploi avec 
celles d'autres commissions et qui l'ameneraient a empieter 
sur la competence de celles-ci. et en evitant Jes echanges de 
vues acerbes et inutiles. ainsi qu'il s ied a un organe qui cloit 
essentiellement se consacrer a ]'examen de faits et de chi ff res. 

2. Apres avoir rappele Jes questions qui restent a l'onlre 
du jour (voir A/ 4685), le President appelle !'attention de 
la Commission sur les notes du Secretaire general concernant 
Jes nominations aux pastes devenus vacants au Comite des 
contributions et au Tribunal administratif, et ii propose que, 
conformement a la suggestion que contiennent ces notes, la 
Commission prenne, au cours de cette deuxieme partie de 
la session. des dispositions en vue de pourvoir ces postes. 

fl en C'S/ ainsi decide. 

3. En consequence. le PRESIDENT invite !es delegations 
qui souhaiteraient presenter des candidatures a communiquer 
au Secretaire de la Commission, des que possible, le nom 
des interesses. 

OPERATIONS DES NATIONS UNIES AU CONGO: PRE
VISIONS DE DEPENSES ET FINANCE1\1ENT POUR 
1961 (A/4703, A/4713) [suite*] "* 

4. ;1[. ROCHTCHI>JE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques). soulevant une question <l'ordre, souli o-ne la 
necessite d'examiner. au depart, !'important proble~e de 
procedure que pose ce point de l'or<lre du jour. La Com
mi ssion est saisie <l'un rapport du Secretariat (A/4703) 

* Reprise des debats de la 824' seance. 
** L'Assemblee generale a examine cette question au cours de 

la seconde partic de sa quinzieme session en vertu de la resolu
tion . 1590 (XV) qu'elle a adoptee le 20 decembre 1960 (point 50 
de I ordre du Jour). Pour !es documents relatifs a cette question 
voir_ Documents of1!cicls dr l'Assrmblce generate, quin:siem~ 
session, Annexes, pomts 49/50 de I'ordre du jour. 
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prevoyant l'ouverture, au titre des « operations des Nations 
Unies au Congo », <l'un credit de 135 millions de dollars, 
soit plus du double <lu montant net du budget de ]'Orga
nisation. J amais dans le passe I' Assemblee n'a ete appelee a 
examiner des propositions mettant en jeu des sommes aussi 
elevees et, dans ces conditions, ii importe au plus haut point 
que la Commission etudie tous !es aspects du probleme avec 
un soin tout particulier, compte tenu des directives que 
contient la Charte a cet egard. 
5. II convient de se demander comment l'Organisation est 
censee examiner et trancher la question des credits a prevoir 
au titre d'une action entreprise en vue du maintien de la 
paix et de la securite. sur decision du Conseil de securite. 
Les operations des Nations Unies au Congo mettent en jeu 
certaines questions de caractere politique et militaire -
plus specialement des questions concern·ant la portee et la 
duree des operations, la composition et la nationalite cles 
contingents - qui , de toute evidence, ne peuvent etre 
resolues par l'Assemhlee generale et la Cinquieme Commis
sion. Independamment du fait que ces questions ne s'ins
cri vent pas clans le cadre du mandat de la Cinquieme Com
mission, l'Assemblee n'est pas habilitee a prendre des 
decisions sur des questions impliquant une action, ainsi 
qu'il ressort clairement du paragraphe 2 de !'Article 11 de 
la Charte, aux termes duquel « Toute question de ce genre ... 
est renvoyee au Conseil de securite par !' Assemblee generale, 
avant ou apres discussion ». De meme, la Charte prevoit, 
en ses articles 48 et 43, que le Conseil de securite, et lui 
seul, determine, non seulement ceux des Etats l\-fembres 
qui prennent !es mesures necessaires a !'execution des deci
sions du Conseil pour le maintien de la paix et de la securite 
internationales, mais encore la mesure et !es conditions clans 
lesquelles lesd its Etats participeront a !'action entreprise 
par l'ONU a cette fin. Si le Conseil de securite a ete investi 
de pouvoirs tels que !es decisions de cette nature relevent 
cle sa competence exclusive, c'est pour eviter que l'ONU ne 
devienne un instrument entre !es mains d'un groupe de 
puissances s'opposant a un autre groupe, la regle de l'una
nimite des membres permanents constituant une garantie 
a cet egard. 
6. II est regrettable qu'au mepris de ces prerogatives le 
Conseil de securite ait ete, en fait, empeche d'exercer ses 
fonctions !es plus importantes, ses clroits et attributions 
clans le domaine du maintien de la paix et de la securite 
ayant ete usurpes par M. Hammarskjold. La Charte ne 
perrnet en aucune fa<;on au Secretaire general - quel que 
soit le titulaire de ce poste - de remplir lesdites fonctions. 
Pourtant, :M. Hammarskjold decide lui-meme, en consul
tation avec ses patrons du bloc occidental, des effectifs et 
de la nature des forces a envoyer au Congo, par exemple, 
des effectifs des troupes canacliennes, suedoises ou irlan
daises, alors meme qu 'une decision du Conseil de securite 
est requise et tout en sachant parfaitement que certains 
membres du Conseil s'elevent vivement contre l'envoi au 
Congo de troupes recrutees clans Jes pays des alliances 
militaires occiclentales. Cette attitude est tout a fait intole
rable et ce d'autant plus que M. Hammarskjold dirige Jes 
activites du Secretariat avec une partialite evidente qui sert 
Jes interets des puissances occidentales et coloniales et, 
inversement, porte atteinte aux interets legitimes du peupJe 
congolais. I1 est absolument inadmissible que l\L Hammar-

A/C.5/ SR.825 
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skjold tranche arbitrairement et deliberement des questions 
comme celles que posent Jes effectifs des troupes a envoyer 
au Congo, Ia duree de Jeur stationnement dans ce pays et 
les services a prevoir a leur intention. Cet etat de choses 
ne peut que saper !'influence et le prestige de !'Organisation 
des Nations Unies, aggraver Ia crise actuelle et risquer de 
faire du Congo le point de depart d'un conflit mondial, en 
d'autres termes, compromettre !'existence meme de l'ONU 
et la paix du monde. La delegation de !'Union sovietique 
ne peut accepter que !es problemes vitaux de la paix et de 
Ia sec·..trite soient resolus, non par le Conseil de securite, 
mais par M. Hammarskjold, qui porte la responsabilite de 
!'evolution deplorable de la situation au Congo, ainsi que 
de I'assassinat de Patrice Lumumba et de ses collaborateurs; 
le Gouvernement de !'Union sovietique a deja declare que 
M. Hammarskjold n'etait pas digne de confiance et qu'il 
ne le reconnaissait pas comme Secretaire general de l'Orga
nisation. 
7. Sachant qu'en s'orientant dans une direction diametra
Jement opposee a celle que prevoyaient les decisions du 
Conseil de securite en date des 14 juillet, 22 juillet et 
9 aout 1960 1, il ne pouvait pas compter que le Conseil auto
riserait Ia poursuite des operations en 1961 et ratifierait 
ses decisions arbitraires, M. Hammarskjold a entrepris 
d'ecarter completement le Conseil. En demandant a l'Assem
blee generate d'ouvrir un credit de 135 millions de dollars 
pour l'ONUC en 1961, dans I'espoir de Jui faire approuver 
des decisions prises au mepris de Ia Charte, M. Hammar
skjold tente d'amener I' Assemblee a s'arroger les preroga
tives du Conseil de securite et a violer la Charte, avec toutes 
!es graves consequences que cela implique. De toute evi

·dence, l'Assemblee n'est pas competente pour trancher les 
questions soulevees dans le rapport du Secretariat. 

8. On ne voit pas pourquoi la Cinquieme Commission 
devrait, meme inclirectement, se prononcer sur la portee des 
operations au Congo et sur le. maintien d'une force de 
25.000 hommes en 1961, et l'on est fonde a demander qui 
a fixe ou approuve le chiffre d'environ 2.000 agents recrutes 
sur le plan international et agents congolais recrutes sur 
le plan local. Or, Ia question des credits a prevoir au titre 
de ce personnel militaire et civil est subordonnee a la 
solution du probleme concernant l'effectif de ce personnel, 
lequel revet une importance capitale sur le plan politique et 
doit, par consequent, etre tranchee par le Conseil de securite. 
Les memes observations s'appliquent aux propositions figu
rant au chapitre III desdites previsions de depenses (Entre
tien et utilisation du materiel), d'ou ii ressort - soit <lit 
en passant - que !es pays membres de l'OT AN jouent un 
role tres actif dans Jes operations au Congo. Essayer d'im
poser une solution sur le probleme de fond par le truchement 
d'une decision de I' Assemblee generale sur le plan budge
taire revient a adopter une methode propre a susciter la 
plus profonde mefiance a l'egard de ceux qui l'emploient et, 
avant tout, a l'egard de Ia personne qui a pris !'initiative 
de soumettre a l'Assemblee un rapport dont le Conseil de 
securite doit etre le premier saisi. 
9. II est clair que !'on a invite l'Assemblee generate a se 
prononcer sur des questions relevant exclusivement de la 
competence du Conseil de securite a seule fin de violer la 
Charte et d'assurer la ratification de decisions illegales ser
vant la politique des colonialistes et allant a l'encontre des 
interets du peuple congolais. L' Assemblee generale ne peut 
prendre de decisions obligeant tous Jes Etats Membres que 
pour le financement des depenses d'ordre administratif, et 
non pour celui des operations visant le maintien de la paix 
et de la securite. Ce n'est que lorsque le Conseil de securite 
aura tranch~, quant au fond, !es questions dont traite le 
rapport que l'Assemblee generate pourra examiner lesdites 

1 Doc11ments officiels du Conseil de sec11rite, q1tinzieme ann.:e, 
Supplenumt de juillet, aoitt et septembre 1960, documents S/4387, 
S/4405 et S/4426 respectivement. 

questions, si le Conseil le lui demande ; une decision de 
I' Assemblee ouvrant Jes credits necessaires pour !es « ope
rations des Nations Unies au Congo» n'aurait aucune 
valeur et, pour sa part, !'Union sovietique n'en t iendrait 
pas compte. C'est pourquoi la delegation de l'Union sovie
tique estime que I' Assemblee devrait renvoyer au Conseil 
de securite le rapport du Secretariat. 

10. T elles sont d'ailleurs, en substance, !es raisons pour 
Iesquelles le representant de !'Union sovietique au Comite 
.consultatif pour Jes questions administratives et budgetaires 
s'est eleve contre la decision de ce comite. M. Rochtchine 
constate avec surprise que le rapport du Comite (A/4713) 
ne contient pas le texte de Ia declaration faite par ce repre
sentant, lequel avait pourtant formule une demande expresse 
en ce sens; c'est la un procede • eminemment contestable, 
qui ne contribue certainement pas a faciliter Jes travaux 
de Ia Commission. Pour que Jes delegations soient pleine
ment informees des differentes positions prises au Comite, 
M. Rochtchine donne lecture du texte de cette declaration, 
qu'il demande au Secretariat de faire distribuer comme 
document de la Commission 2 . 

11. Le PRESIDENT rappelle que la resolution 1590 (XV) 
de l' Assemblee generale a ete renforcee par la resolution 
que le Conseil de securite a adoptee a sa 942" seance, le 
21 fevrier 1961 3, et ii estime qu'il convient de l'appliquer 
malgre les objections soulevees par le representant de 
!'Union sovietique. 
12. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
li stes sovietiques) fait observer que Ia resolution de l'Assem
blee generale ne precise pas que Ia question du financement 
des depenses qui pourront etre engagees en 1961 au titre 
des operations des Nations Unies au Congo doive etre 
presentee a l'Assemblee generate avant d'avoir ete examinee 
par le Conseil de securite. Or, !'article 13-1 du reglement 
financier stipule que : « Aucun conseil, commission ou autre 
organe competent ne peut prendre une decision impliquant 
des depenses s'il n'a pas ete saisi d'un rapport du Secretaire 
general sur !es incidences administratives et financieres de 
Ia decision envisagee. » Cela revient a dire que le Secretaire 
general devrait adresser au Conseil de securite un rapport 
sur les incidences financieres de !'operation du Congo, et 
qu'a Ia suite de ce rapport il appartiendrait au Conseil de 
securite de se prononcer quant a !'importance des moyens 
a engager au Congo. Le reglement financier a ete adopte par 
I' Assemblee generale, et la Cinquieme Commission ne 
saurait le violer. 
13. Le PRESIDENT <lit que le paragraphe 1 du dispositif 
de Ia resolution 1590 (XV) de l'Assemblee generale est trop 
explicite pour que !'on puisse modifier l'ordre du jour de 
la Commission. 
14. Le President invite la Commission a entendre un bret 
expose du general Rikhye, conseiller militaire du Secre
taire general pour la Force des Nations Unies au Congo. 
15. Le general RIKHYE (Conseiller militaire du Secre
taire general) rappelle que la situation devant laquelle se 
trouvent le Commandement militaire de l'ONUC et le 
personnel administratif de l'ONU au Congo est extremement 
complexe du point de vue logistique et administratif. En 
dehors des difficultes politiques et des atteintes a l'ordre 
public, c'est le probleme geographique qui represente peut
etre le plus gros obstacle. La superficie du territoire congo
Jais - comparable a celle de l'Inde - est immense, et le 
probleme des distances est aggrave par le climat equatorial, 
qui gene particulierement Jes troupes venant de pays a 

2 Le texte in extenso de la declaration dont le representant 
de !'Union sovietique a donne lecture a ete distribue sous la 
cote A/C.5/860 et figure dans !es Documents officiels de l'Assem
blee generale, q11inzihne session, Annexes, points 49/50 de l'ordre 
du jour. 

3 Documents officiels du Co11seil de securite, seizieme annee 
S11pplemcnt de janvier, fevrier et mars 1961, document S/4741'. 
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climat tempere. Des pluies torrentielles tombent pendant une 
graqde partie de l'annee; la configuration du terrain est 
malaisee et l'on y trouve des jungles impenetrables et des 
marecages ainsi que des chaines de montagnes. II y a peu 
de bonnes routes et de voies ferrees utilisables, et !es 
transports par eau ont beaucoup souffert des recents boule
versements. 
16. Un autre probleme est celui de l'acces au Congo. Des 
le debut des operations, le Commandement a tente d'orga
niser un systeme de transports maritimes reguliers, et ses 
efforts ont ete couronnes de succes malgre la longueur du 
trajet. Mais ii existe une seule porte d'entree pour des 
arrivees massives d'hommes et de materiel : le port de 
Matadi, et la Commission n'ignore pas !es recentes diffi
cultes survenues a ce sujet. En tout etat de cause, meme si 
la situation se retablissait a Matadi, Jes obstacles geogra
phiques precedemment evoques ralentiraient considerable
ment tout transport de surface a l'interieur du Congo. 

17. II en resulte que le role de la voie aerienne, tant pour 
Jes transports internes que pour l'acces au Congo, est beau
coup plus important qu'il ne serait normal ou meme souhai
table. Malgre tous !es efforts, ii ne semble pas qu'on puisse 
sensiblement en reduire !'importance. 

18. Le moral et le bien-etre des troupes representent des 
elements essentiels, mais, en ce domaine aussi, Jes conditions 
sont defavorables. En raison des distances et de la dispersion 
des troupes, ii a ete impossible de creer des centres de repos 
semblables a ceux qui ont ete etablis pour la FUNU. On a 
essaye d'y remedier par le versement d'allocations en 
especes. De meme, le logement des troupes ainsi que !'instal
lation d'hopitaux, de magasins et d'autres services auxiliaires 
sont particulierement difficiles et reviennent fort cher dans 
un pays ou ii n'existe pas d'installations militaires regu
lieres. Aucune armee ne peut se passer entierement d'appro
visionnements locaux, et la penurie qui sevit au Congo 
entraine des prix tres eleves et d' innombrables difficultes 
administratives. Entin, la diversite des besoins des troupes 
de differentes nationalites qui composent la Force pose un 
certain nombre de problemes, essentiellement en ce qui 
concerne !es vivres. 
19. Malgre toutes ces difficultes, la Force continue de 
s'acquitter de sa tache d'une maniere qui Jui fait honneur; 
le moral, la resolution et la discipline des troupes ne le 
cedent en rien a ceux des corps militaires internationaux 
pendant la seconde guerre mondiale ni a ceux de la FUNU. 
20. M. TURNER (Controleur) rappelle que le Secretaire 
general a demande un credit de 135 millions de dollars et 
que, selon le Comite consultatif (A/ 4713), cette somme 
pourrait etre ramenee a 120 millions de dollars. Sans vou
loir s'opposer a l'avis exprime par le Comite consultatif, 
le Secretaire general tient a rappeler le caractere toujours 
provisoire des estimations qui peuvent etre faites actuel
lement et la difficulte qu' il y a, clans !es circonstances 
actuelles, a prevoir !'evolution des evenements du Congo 
(A/ 4703, par. 3). II est vrai que le Comite consultatif a, 
sur la base d'informations recentes, estime qu'il serait 
possible de reduire certains des credits demandes, particu
lierement ceux qui sont inscrits a !'article premier du cha
pitre IX; mais, d'autre part, des informations encore plus 
recentes laissent a penser que !es credits inscrits sous 
d'autres rubriques risquent de se reveler insuffisants; ii 
s'agit particulierement des credits demandes a !'article 2 
du chapitre premier et a !'article 2 du chapitre IX. Le 
Secretaire general estime done qu' il serait plus raisonnable 
et realiste de s'en tenir au budget initial, bien que la Com
mission puisse etre assuree qu'aucun effort ne sera epargne 
pour realiser des economies partout ou cela sera possible. 

21. C'est a juste raison que le Comite consultatif a estime 
qu'il serait possible de reduire !es depenses inscrites a 
!'article premier du chapitre premier, a !'article 4 du cha
pitre premier, a )'article premier du chapitre IV et a !'ar
ticle premier du chapitre IX, si, comme il est probable, 

l'effectif moyen de la Force pour l'annee 1961 est inferieur 
a 23.400 hommes. 
22. Pour etablir Jes previsions de depenses au titre des 
operations des Nations Unies au Congo, on a tenu compte 
non seulement des depenses effectuees au cours du deuxieme 
semestre de 1960, mais aussi, le cas echeant, de )'experience 
de la FUNU, qui s'etend sur une periode beaucoup plus 
longue. Bien que Jes operations au Congo soient, a maints 
egards, uniques et administrativement plus complexes que 
toutes !es autres entreprises anterieures des Nations Unies, 
on s'efforce de tirer parti de !'experience acquise a Gaza, 
au Liban et ailleurs. C'est ainsi que, comme le Secretaire 
general et le Comite consultatif le signalent dans leurs 
rapports, on a pu renforcer le controle financier et realiser 
plus d'economies. II faut noter en outre que !'on s'est efforce 
tout specialement d'affecter aux postes administratifs 
importants des fonctionnaires particulierement competents 
et experimentes. 
23. Conformement au vreu exprime par le Comite consul
tatif au paragraphe 8 de son rapport, M. Turner voudrait 
donner, pour )'information de la Commission, des donnees 
quelque peu detaillees sur la structure et !es fonctions des 
diverses unites qui constituent l'appareil de l'ONUC. A cet 
egard, le plan general d'organisation qui figure en annexe 
au rapport du Comite consultatif donne deja des indications 
mteressantes sur l'ampleur et la diversite des taches que 
le personnel du Secretariat affecte a l'ONUC est appele a 
accomplir. Mais, comme ce plan n'a pas pour objet d'indiquer 
Jes relations fonctionnelles entre Jes divers services, ii peut 
etre souhaitable de donner quelques details a ce sujet. 
Conformement a la pratique generalement suivie dans Jes 
-entreprises importantes de cet ordre, !es divers services 
sont places sous l'autorite du Chef des services adminis
tratifs. Comme a Gaza, le personnel international civil est 
charge des services centraux (approvisionnements, finances, 
verification et inspection, personnel, logement, etc.), qui 
relevent directement du Chef des services administratifs. 
Au Congo, ces services centraux operent non seulement pour 
le compte de la Force, mais aussi pour celui du representant 
special et de ses collaborateurs immediats, du Chef des 
operations civiles et de taus Jes autres elements de l'ONUC, 
y compris !es experts de !'assistance technique, dont le 
c01it est finance separement par le Fonds des Nations Unies 
pour le Congo. En outre, le Chef des services administratifs 
est charge d'affecter le personnel international civil aux 
divers bureaux de l'ONUC, tant a Leopoldville que dans le 
reste du Congo. Quant au representant special du Secretaire 
general, ii dirige toutes !es activites de l'ONUC au Congo 
par l'intermediaire du Chef des operations civiles et du 
Commandant de la Force. Ces trois personnes sont des 
fonctionnaires du Secretariat de l'ONU et ont rang de 
sous-secretaire. C'est le representant special qui est charge 
directement et personnellement des questions politiques; ii 
est represente dans !es provinces par des fonctionnaires du 
Secretariat qui ont le titre d'administrateurs civils de 
l'ONUC, lesquels relevent, pour !es questions d'assistance 
technique, du representant special par l'intermediaire du 
Chef des operations civiles. 
24. On s'est toujours efforce et !'on continuera a s'efforcer 
de reduire l'emploi d'avions affretes. Etant donne, cependant, 
le reseau ferroviaire limite et le petit nombre de voies 
navigables, l'avion reste le principal moyen de transport 
pour !es troupes et le materiel. En outre, on est parfois 
oblige d'affreter un grand nombre d'avions pour faire face 
a des cas d'urgence dus, par exemple, a la famine OU a la 
necessite de deplacer rapidement des troupes. Or, l'ONU 
ayant demande a un grand nombre de gouvernements s'ils 
pouvaient Jui preter des avions, ceux-ci ont repondu, soit 
qu'ils ne disposaient pas du type d'avion necessaire, soit 
qu'ils pourraient en vendre a !'Organisation, mais non lui 
en preter. Comme le nombre d'avions dont on a besoin varie 
constamment, on a juge preferable de ne pas proceder a de 
nouveaux achats pour le moment et d'affreter des avians 
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selon !es besoins en esperant recourir de mains en mains 
a cet expedient a rnesure que la situation au Congo le 
permettra. 

25. Dans son rapport, le Comite consultatif signale ega
lement !es difficultes que soulevent la location et I'entretien 
cles Iocaux, dont le cout est tres eleve. II s'agissait, en effet, 
cl'etablir cle vastes installations militaires dans un pays Ott 
Jes camps, !es entrepots, !es bureaux, !es hopitaux et autres 
installations connexes n'existaient pas ou ne pouvaient etre 
mis a la disposition des Nations Unies. II a done fallu Iouer 
des terrains et des batiments en s'adressant a des particuliers 
et, pour Jes adapter aux besoins de l'ONUC, ii a fallu le 
plus souvent proceder a des travaux d'amenagement et de 
construction, surtout pour la creation de camps de vaste 
superficie, qui seuls permettent, a la Iongue, de lager econo
miquement le personnel militaire. L'ONU s'etant toujours 
efforcee d'eviter d'acquerir des droits de propriete sur des 
terrains OU cles batiments en raison du cout eleve de ceux-ci 
et des problemes que poserait, le jour venu, Ia liquidation 
de ces biens, elle a juge qu'en pratique le moyen le plus 
economique et le plus efficace de se procurer de vastes 
installations etait de s'entendre avec des entrepreneurs pour 
que les Iocaux existants soient adaptes aux besoins de 
l'ONUC et de rembourser ces frais d'amenagement sous 
forme de layer. La plupart des frais de construction dont 
ii s'agit sont done prevus clans Jes baux signes pour Ia 
location des batiments. D'ailleurs, bien que ces depenses 
paraissent tres elevees pour 1961, elles ne representent 
cependant que 50 cents par jour et par personne. 

26. Comme pour la FUNU, on espere pouvoir ramener le 
cotit moyen des rations a moins de 1,60 dollar par homme 
et par jour, mais ii est fort peu probable qu'on puisse y 
parvenir en 1961. Contrairement aux troupes de la FUNU, 
celles cle l'ONUC sont clispersees sur un vaste territoire et 
doivent etre deplacees frequemment. L'absence quasi totale 
de refrigeration et d'entrepots entraine plus de gaspillage et 
ne permet pas toujours cl'acheter !es marchandises en quan
tite suffisante pour !es obtenir aux prix Jes plus avantageux. 
En outre, ii est preferable d'acheter !es produits alimentaires 
sur le marche local pour aider l'economie et reduire l'ache
minernent, rnais !es prix locaux sont souvent plus eleves 
que les prix mondiaux. Enfin, !'importance de l'ONUC et la 
rliversite des troupes qui la composent rendent l'entretien 
des troupes plus onereux clans la mesure ou ii faut tenir 
compte du regime alimentaire convenant a chaque contin
gent. 
27. En ce qui concerne Jes imprevus, M. Turner rappelle 
que les 4 pour 100 envisages dans !es previsions de 1960 
(soit <1uelque 2 millions cle clollars, bien que le montant 
finalement adopte n'ait ete que de 1 million de dollars) se 
sont reveles quelque peu insuffisants et que, clans ces concli
tions. ii semhle difficile de prevoir moins de 2 pour 100 pour 
1%1. En revanche, le Secretaire general fait sienne la 
recommanclation formulee par le Comi te consultati f au 
paragraphe 30 cle son rapport, a savoir que cles regles sem
hlahles a cclles qui ont deja ete approuvees pour le budget 
cle la FUNU au sujet cles virements de credit devraient 
etre renclues applicahles au budget cle l'ONUC. Le Secretaire 
general pense egalement. comme le Comite consultatif, qu'il 
faut s'efforcer <le realiser le maximum cl"cconomies, d'ame
liorer Jes controles administratif et financier, et de surveiller 
specialement Jes chefs cle clepense concernant l'achat de 
materiel. . !'utilisation et l'entretien des vehicules et des 
aviom, le transport des contingents, l'effectif du personnel 
ci\·il et Jes frais de voyage et indenmites cle subsistance. 

28. Ce que la Commission cloit faire avant tout, c'est 
rechercher comment les clepenses prevues clevront etre 
financees. Cornme le Comite consultatif le constate au para
graphe 27 cle son rapport. la situation financiere cl'ensemble 
cle !'Organisation reste critique, et :.\I. Turner tient. a cet 
eg-arcl, a attirer !'attention cles memhres de la Commission 
sur le paragraphe 11 clu rapport du Secretaire general (A/ 

4703). Le Fonds de roulement est, en effet, epuise, et, bien 
que la situation ait ete assez satisfaisante en ce qui concerne 
le paiement des contributions au cours des premiers mois de 
1961, !'Organisation est actuellement completement tribu
taire des emprunts faits aux comptes speciaux commis a 
la garde du Secretaire general. Quelle que soit Ia decision 
prise a propos de nouvelles contributions a l'ONUC, des 
contributions volontaires ou des avances seront necessaires 
pour que l'ONU puisse faire face a ses diverses obligations 
en 1961 et 1962. M. Turner tenait a signaler brievement la 
gravite de la situation, qu' il est dispose a exposer ulterieu
rement plus en detail. 

29. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif pour 
!es questions aclministratives et budgetaires) presente le rap
port du Comite consultatif (A/ 4713) et voudrait exposer 
certaines des considerations fonclamentales qui ant motive 
!es conclusions du Comite. Celui-ci a tenu compte notam
ment du fait que Jes depenses prevues pour 1961 au titre 
des operations des Nations Unies au Congo, soit 135 mil
lions de dollars au total, accroissent considerablement la 
charge financiere des Etats Membres, alors que ceux-ci 
cloivent deja faire face, en 1961, a des versements s'elevant a 
quelque 140 millions de dollars au titre des contributions 
au budget ordinaire, a la FUNU, et a l'ONUC pour les 
clepenses de 1960. Le Comite consultatif a done recommande 
que !'on s'efforce tout specialement de realiser le maximum 
d'economies compatible avec le succes des operations. C'est 
pourquoi ii a prefere examiner !es previsions de depenses 
d'une maniere globale, en indiauant !es domaines cl:ms lt>s
quels ii pourrait etre possible de faire des economies, et il 
a propose une reduction totale de 15 millions de dollars, 
dont 10 millions pour le titre A et 5 millions pour le titre 15, 

30. Deux caracteristiques particulieres des operations au 
Congo et cles previsions de depenses correspondantes ont 
amene le Comite consultatif a penser qu'il devrait etre 
possible de maintenir Jes depenses au niveau qu'il a recom
mancle, soit 120 millions de dollars. Tout d'ahord, le montant 
des depenses dans certains domaines reste incertain en rai
son de l'instabilite de la situation. Les previsions sont, 
en effet, fomlees sur certaines hypotheses concernant l'effec
tif, la composition et Jes operations de la Force en 1961 
qui, comme le Secretaire general le fait observer au para
graphe 3 de son rapport, pourraient etre eventuellement 
modifiees en fonction de !'evolution de la situation. De fait, 
des changements se sont cleja produits puisque, au cours de 
la derniere semaine de fevrier et des deux ou trois pre
mieres semaines de mars, l'effectif de la Force a diminue; 
toutefois, on a, depuis, entrepris de !'augmenter pour attein
dre eventuellement 25.000 hommes. Etant donne !es sommes 
importantes en jeu, une reduction, meme faible, de l'effectif 
moyen cle la Force pourrait a\'oir d'importantes consequences 
buclgetaires. Ces considerations s'apppliquant egalement a 
plusieurs autres clomaines, le Comite consultatif a decide 
d'examiner Jes previsions de depenses en se fondant sur 
!es hypotheses essentielles exposees clans le rapport du 
Secretaire general, ainsi que sur Jes renseignements Jes plus 
recents dont ii clisposait au sujet cles diverses categories de 
<lepenses. Ces renseignements incliquent que !es hypotheses 
en question doivent cleja etre quelque peu modifiees, et le 
Comite consultatif a tenu compte des changements devenus 
ainsi necessaires. En cl'autres termes, le Comite consultatif 
s'est contente cle reche1·cher si - et jusqu'a quel point -
le projet cle huclget clont l'Assemhlee est saisie donne une 
idee raisonnable des clepenses essentielles compte tenu de 
!'evolution actuellement prevue. 

31. En ce qui concerne le titre B (Remboursement aux 
gouvernements cles clepenses supplementaires et extraonli
naires qu'ils 011t engagees pour fournir cles contingents), 
l\L Aghnides tient a iaire observer que !es donnees <!"expe
rience en ce qui concerne cettc catego rie de depenses sont 
assez recluites. D"apres Jes quelques renseignements (]Ue le 
Comite consultatif a ohtenus apres que le Secretaire general 
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eut etabli ses prev1s10ns, ii semble que !'on puisse prevoir 
des depenses mains elevees, tout au mains a !'article premier 
(Remboursement des frais supplementaires et extraorcli
naires au titre de la sokle et des indemnites). 
32. Le seconde caracteristique clont le Comite consultatif 
a tenu compte, c'est que, clans toute operation de grande 
envergure comme celle dont il s'agit, il y a un certain nombre 
de clomaines ou !es depenses sont tres importantes et ou, a 
mains d'exercer un controle central des plus stricts, on 
risque fort de faire des depenses qui auraient pu etre evitees. 
C'est le cas notamment de l'achat de materiel, de !'utili
sation et de I'entretien des vehicules et des avians, du trans
port des contingents, de l'effectif du personnel civil et des 
frais de voyage et indemnites de subsistance. Ces questions 
sont traitees clans !es paragraphes 8 a 24 du rapport du 
Comite consultatif. • 
33. En conclusion, le Comite consultatif a !'impression que 
la gestion administrative et financiere des operations des 
Nations Unies au Congo inclique que !'on s'efforce conscien
cieusement cl'exercer un controle serieux en depit des cir-

constances clifficiles. II est convaincu que !'on poursuivra 
et intensifiera ces efforts afin cl'accomplir la tache entreprise 
de Ia maniere la plus efficace et la plus economique. C'est 
clans cet esprit que le Comite consultatif a presente ses 
recommanclations. 
34. Repondant a !'objection faite par le representant de 
!'Union sovietique, 11. Aghnicles tient a signaler qu'en 
raison de son caractere meme le Comite consultatif pour 
Jes questions aclministratives et buc\getaires se cloit de formu
Ier des recommanclations qui representent !'opinion de la 
majorite de ses membres et qu'il ne convient pas qu'il 
expose, clans son rapport, des opinions divergentes, bien 
qu'il ait le plus grand respect pour ces opinions. Le Comite 
consultatif suit cette pratique depuis 15 ans, et chacun de 
ses membres, a un moment ou a un autre, a pu constater 
que son opinion particuliere sur une question ne figurait 
pas clans le rapport ou n'y etait reproduite que d'une maniere 
incomplete. II s'agit la d'une regle d'application generale 
qui n'est clirigee contre personne en particulier. 

La seance est levee a 12 h 55. 

9514-July 1961--825 




